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C<wo»r  I es  Energumenes  ;  les  Ordinations  des  Diacres,  

Cf  Con-  des  Diaconeffes  ;  les  Vierges,  les  Confefieurs ,  

fiiiutions  les  Soudiacres  j  les  Benediétions  d ’ huile ,  &  de  

des  tyfyo-  l ’ eau  j  les  premices  des  Decimes  ,  les  jours  de  

tres,  ’ 1  ..Fète ,  la  celebration  de  la  Pàque ,  &  pliilieurs  au-  

tres  chofes  ,  qui  n ’ ont  point  efté  pratiquées  du  

temps  des  Apòtres ,  pour  ne  point  parler  de  quan-  

tité  d ’ abfurditez ,  d ’ anachronifcies ,  &  de  quel-  

ques  erreurs  qu ’ elles  contiennent  g  : ce  qui  

fait  voir  plus  clair  que  lejour,  que  ces  Conftitu-  

tions  ne  font  point  des  Apòtres ,  &  méme  qu ’ el 

les  ne  font  point  de  faint  Clement  ;  comme  nous  

le  montrerons  encore  plus  amplement  en  par 

iant  des  ouvrages  de  ce  Pere ,  où  nous  tàcherons  

aulii  de  découvrir  en  quel  temps  elles  ont  efté  

fuppofées.

Je  ne  dis  rien  des  neuf  Canons  qu ’ on  àttribuè  

encore  aux  Apòtres ,  &  qu ’ on  di  t  qu ’ ils  ont  fait ,  

dans  un  certain  Concile  d ’ Antioche  inconnu  à  

toute  l ’ antiquité  h  : parce  qu ’ il  n ’ y  a  point  de  

doute  que  ces  Canons  font  fuppofez ,  &  que  per-  

fonne  ne  les  défend  à  prefent.

a  Plufieurs  chofes  qui  noni  point  été  établies  , &nont  

:pas  pù  mème  rètro  par  les  apòtres. ]  Au  Canon  pre 

mier,  il  eft  ordonne,  qu ’ unEvéque  ne  fera  or  donne  

que  par  deux ,  ou  trois  Evéques ,  il  eft  certain  que  du  

temps  des  Apòtres,  un  feul  Evéquefuffifoit,pour  en  or-  

donner  un.  Au  quatriéme  il  eftdit,  qu ’ onoffreles  j -  £ -j .. r .. .

premicesàl ’ Evéque,&auPrette,  maisqu ’ onlesleur  & C -J  C ’ eft  là  le  genie  de  cet  Auteur,  il  

porte, &  qu ’ on  ne  les  offre  pas  à  l ’ Autel.  Au  troifie'me  il  

eft  ordonhé , qu ’ on  n ’ offrira  que  de  l ’ huile ,  &  de  l ’ en-  

cens  à  l ’ Autel.  Iln ’ y  apas  d ’ apparence ,  qu ’ on  en  of-  

frit  au  temps  des  Apòtres.  Au  Canon  cinquie'me  il  eft  

ordonne' ,  qu ’ on  ne  celebrerà  point  la  Pàque  avec  les  

Juifs,  fi  cela  eut  été  decide'  par  les  Apòtres,  la  difpute  de  

Viótor ,  &  des  Afiaticpies  eut  été  aile'e  à  refoudre  par  ce  

Canon.  Or  elle  ne  l ’ étoit  pas,  &  Viftor  n ’ a  allegué  que  

la  tradition  de  fes  Ancétres.  De  méme  le  Canon  21.  

contre  ceux  qui  fe  font  Eunuques  eut  été  allegué  par  

Demetrius  contre  Origenes,  &  l ’ aftion  de  celui-ci  n ’ eut  

pas  été  défendue  par  Alexandre , &  par  Theoótifte ,  fi  

l ’ on  eut  eu  pour  Iors  un  Canon  des  Apòtres  qui  l ’ eut  

défendue  fi  précifément.  Au  Canon  34.  &  3  5.  il  eft  

parie'  du  droit  des  Metropolitanis  &  de  la  diftinétion  

desEvéchez,  ce  qui  n ’ e'toit  pas  encore  établiau  temps  

des  Apoftres.  Au  Canon  50.  il  eft  ordonne'que  celui  

qui  n ’ aura  point  baptife'  ou  enfoncé  un  enfant  dans  

l ’ eau  par  trois  fois  fera  depofe'.  Cette  pratique ,  qùoi  

que  fortancienne ,  n ’ eft  pas  du  temps  des  Apoftres.  Le  

cinquante-deuxiéme  eft  contre  l ’ erreur  des  Montani-  

ftes ,  &  desNovatiens.  Le  foixantie'me  contre  les  Li-  

vres  fuppofez  par  des  Heretiques  depuis  les  Apoftres.

Le  foixante-fixiéme  contre  le  jeune  du  Sabath.  Le  

foixante-neuviéme  regie  le  jeune  du  Caréme.  Dans  les  

Canons  fuivans,  il  eft  p^rle'  d ’ huile ,  duvafed ’ or,  &  

d ’ argent ,  de  voiles  confacrez  dans  les  Eglifes ,  chofes  

qui  n ’ étoient  point  du  temps  des  Apòtres.  Le  dernier

Canon  contiene  unCatalogue  desLivres  facrezquine  Q anxiS  

peut  point  erre  des  Apòtres.  Les  Canons  45. 46.  &  

47.  rejettent  leBaptéme  desHeretiques  comme  nui.  nq tlit ì on "f  

Certe  queftion  n ’ avoitpasétédecidéepar  les  Apòtres.

Le  ftile  de  cesCanons,  n ’ eftp^sfemblableàcelaides  *■  '

Apòtres.  Leur  matiere  eft  tres-Hifferente  de  celles  que  

les  Apòtres  avoient  coùtume  de  traiter.  Lesnomsdc  

Clerc,  d ’ Evéque,  d ’ Autels,  de  Sacrifice,  &c.  rfé-  

toient  pas  fi  communs  du  temps  des  Apoftres.

b  Queflions  qui  noni  été  agitées  que  plufieurs  amiées  

aprés  leur  mori .]  Les  queftions  de  la  Pàque , duBapré-  

me  des  Heretiques ,  de  ceux  qui  fe  font  Eunuques ,  de  

ceux  qui  ne  veulent  pas  admettre  les  pecheurs  à  la  Pe-  

nitence,  de  ceux  qui  jeunent  le  Dimanche,  &c.  

de  fup.

c  Pour  perfuader  que  Ics  apòtres  en  étoìent  auteurs]  

Par  exemple  au  Canon  29.  où  il  eft  or  donne' ,  que  les  

Evéques  qui  auront  obtenu  la  dignité  de  l ’ Epifcopat  

par  argent ,  feront  depofez  , comme  Simon  l'avoìt  été  

par  S.  Pierre ,  il  a  ajoutépar  moi  Pierre.  Car  ces  mots  

ne  fe  trouvent  point  dans  la  Lettre  de  Tarrafius  au  Pape  

Adrien,  ni  dans  l ’ édition  de  Denis  le  Petit,  de  mème  

dans  le  cinquie'me  Canon  on  lit  à  prefent ,  le  Seigneur  

nous  a  dii ,  &  cependant  dans  les  Manufcrits  Grecs  ,  &  

dans  l ’ édition  de  Zollare,  &  de  Balfamon ,  ilyafim-  

plement  le  Seigneur  a  dit , &  dans  Jean  d ’ Antioche  »0-  

tre  Seigneur  a  dit.  Enfili  dans  le  Canon  81.  il  y  a  com 

me  nòtre  fiere  One  (ime , &  dans  le  dernier  nos  ^cles ,  

où  il  faut  lire  fimplement  comme  le  Paraphrafte  Arabe,  

comme  One  fime ,  les  c^dòtes  des  apòtres.

d  Or  je  nevois  perfonne  plus  capable.de  cette  fourbe  

□  -•  1 - “ “ -2 AutcUx ,  il  veutfefaire

i pafier  par  tout  pour  Difciple  des  Apoftres ,  il  rappor-  

. te  plufieurs  Conftitutions  fous  le  noni  des  Apòtres  ,  il  

. attribue  à  chaque  Apotre  des  Conftitutions  , &  des  

: Liturgies,  enfuite  dequoi  il  infere  ces  Canons  avec  les  

; Additions  que  nous  avons  remarque'es ,  &.ilajouteau  

: nom  des  Apòtres  j  ■  Vaila  ce  que  nous  vous  ordonnons ,  d  

: Evéques!  continuerà  obferver  ces  chofes.

e  Ils  font  foiivent  cite%  ,  &c.]  Au  Canon  premier  du  

Concile  de  Nicee , on  ciré  le  Canon  deuxiéme  des  

Apòtres  touchant  ceux  qui  fe  font  Eunuques . Au  Ca 

non  cinquieme  , on  cite  le  douziéme  , &  le  tren-  

te-deuxiéme  de  PExcommunication.  Au  Canon  

neuvieme  du  Concile  d ’ Antioche  on  cite  le  tren-  

te  -  quatrienie  touchant  le  Metropolitain.  Au  Ca 

non  vingtiéme  du  méme  Concile  on  cite  le  dixiéme  

touchant  PExcommunication.  Au  Canon  2  3.  le  foi-  

xante-feizieme,qu  il  ne  faut  point  s ’ élire  un  fuccefleur,  

Au  Canon  2  1  .le  quatorzie'me  faifant  défenfes  aux  Ève-,  

ques  de  quitter  leur  Diocefè.  Dans  le  Synode  de  Con-  

ftantinople  de  1  an  394.  on  cite  le  quatorzie'me  duju-  

gement  des  Evéques.  Dans  le  Concile  d ’ Ephefe  Acft.  

7.  col.  788.  on  cite  le  trente-cinquie'metouchantles  

Ordinations.  Dans  l ’ aótion  premiere  011  cite  lefoi-?  

xante  quatorzie'me  touchant  les  trois  Monitions ,  qui  

doivent  preceder  le  jugement  Ecclefiaftique.  Alexan 

dre  dans  Theodoret  liv.  1.  chap.  4.  cite  le  douziéme,  &  

laint  Athanafe  pareillement  Epift.ad omnes  Orthodoxos,  

ou  il  fait  encore  allufion  aux  Canons  7  <.  3  0.  &  2,9.  Ar-  

lénius


